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Assemblée générale APCH 

         Le 06 février 2024 - 16 h 00 

  Salle de formation, bâtiment H, 1er étage 

 
 
 
Présents :         13                          Pouvoirs :          7                      TOTAL DES MEMBRES représentés : 20 
 
Mot du Président :  
Les co-présidentes remercient  pour leur présence, M. Berthelot, DRH des HDN,  et les adhérents. Elles 
remercient également  les bénévoles qui tout au long de l’année participent  à l’organisation de l’amicale 
ainsi que Carole Bordier, salariée de l’APCH,   qui a rejoint  l’amicale fin 2022 et qui s’implique dans le 
fonctionnement de l’APCH.  
 
1° - Bilan moral : 
 
Objectif : L’amicale  a été  fondée en 1949  dans un but de solidarité et d’entraide entre les membres du 

personnel hospitalier. Au fil des années, elle continue d’exister avec encore l’envie de créer une 

dynamique et une solidarité entre les adhérents.  Elle donne accès à un éventail de prestations à prix 

préférentiel. Un lien amical et solidaire est préservé grâce à des permanences deux fois par semaines 

Les adhésions : En 2023 :  314  adhérents dont 70 nouveaux. Pour mémoire : 327 en 2022, 314 en 2021, 

301 en 2020,  338 en 2019,  367 en 2018 …et 720 en 2011…). 

A ce jour en 2024 : 300  adhérents, dont  60 nouveaux 

Cette année un flyer résumant les avantages APCH  a été diffusé aux agents hospitaliers via la feuille de 

salaire de novembre permettant de faire connaître nos activités.  

 Les activités :   

. Des offres ponctuelles et  saisonnières : chocolats, vins, fromages, ravioles, parfums, …… 

. Des ristournes sur la billetterie et  chez de nombreux commerçants  sur  présentation de la carte 

. Des voyages, 

.  Des expositions ventes,   

. Une collaboration avec la direction des HDN lors de manifestations réservées au personnel.  

. L’organisation de « l’arbre de Noël »  des enfants du personnel de l’hôpital, manifestation  qui n’existerait 

pas sans le travail des bénévoles de l’amicale.   

 
2° - Bilan d’activité :  
 
. L’arbre  de Noël : pendant trois ans nous n’avons pas organisé de spectacle ou cinéma en raison, dans un 
premier temps de l’épidémie COVID et en 2023 en raison  de l’indisponibilité (de dernière minute) de la 
salle prévue.  (A noter que la salle doit être assez grande pour recevoir au moins 700 personnes). Le 
montant des cartes Illicado a été augmenté en compensation (35 € pour les moins de 12 ans, 40€ pour les 
12 ans) 
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. Les permanences des mardis et jeudis sont  bien fréquentées et  une information régulière est passée par 
mail et par le site internet, et sur INTRANET.  
Voyages : Quatre  sorties  ont été proposées en 2023 : Les fêtes nocturnes de Grignan,  une journée à la 
mer (Palavas), une journée aux carrières de lumière aux Baux de Provence,  une journée à LYON aux 
illuminations de décembre, avec une participation d’au moins 10 adhérents à chaque sortie. 
 
Vote : Bilan moral et bilan d’activité approuvés  à l’unanimité. 
 
3° - Bilan  financier : 
 
Le trésorier  énumère  et  commente les différents postes. Voir annexe 1 
Des sources de revenus sont à trouver devant un déficit constant au fil des  années, le nombre d’adhésions 
insuffisant ne permet pas d’assumer la rémunération  de notre salariée.  
. Une réversion de 5 % sur les ventes groupées sera demandée à tous nos partenaires (vin, chocolats….). 
. La gestion des commandes de ravioles implique une « dépense temps et énergie » importante chaque 
semaine. L’APCH a investi dans du matériel  (congélateur frigo) pour assurer la conservation des produits 
et respecter  les règles d’hygiène. En compensation, il  sera demandé à l’adhérent une  participation aux 
frais de gestion  sous la forme de 1 euro supplémentaire pour toute commande inférieure à 35 euros et 4 
% du montant de la commande si celle-ci est  supérieure à 35 euros.  
 
Vote :  
Bilan financier approuvé à l’unanimité. 
  
4° - Projets 2024 

- Organisation de l’arbre de Noël :  Spectacle par le Petit Monde Artistique  aux Cordeliers 
- Deux ou trois sorties à la journée avec LES RAPID’BLEUS dont une déjà organisée : le Carnaval 

d’Annecy  en février 2024. En projet « les marchés de Noël en Alsace » 
- Une participation à la journée d’intégration  pour présenter l’APCH aux nouveaux salariés.  
- Acquisition d’un ordinateur portable pour permettre au trésorier un travail individuel.  
- Création d’un nouveau site internet pour pallier aux difficultés de manipulations et lecture  d’un 

site obsolète et limité.   
 

5° - Modification des statuts :  
-  Précisions sur les reversions des commerçants partenaires :  
Pour les commandes groupées et expositions-ventes sur place, Il sera demandé aux commerçants-
fournisseurs   de reverser 5 % de leur chiffre de vente à l’amicale, ceci pour couvrir  les frais de 
fonctionnement (salaire de personnel) 

- Précisions sur les conditions d’adhésion à  l’amicale : 
Peuvent adhérer : tous membres actifs  titulaires et  CDI,  membres retraités ou anciens titulaires  des 

Hôpitaux Drome Nord,  
- Précisions sur les conditions d’éligibilité au  CA :  
Est éligible au Conseil d’Administration : tous  membres actifs  titulaires et  CDI,  membres retraités ou 
anciens titulaires, des Hôpitaux Drome Nord, adhérant à l’Association depuis plus de six mois et à 
jour de ses cotisations.  
On ajoute : L’association se réserve le droit d’employer un(e)  salarié(e)en charge de l’accueil, de 
l’information du public, de la gestion des commandes. 
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  6° - Renouvellement  du conseil d’administration :  
 
        Membres sortants                                        
 Anne Marie Bedzick     
 Sylviane Chairon    
 Danielle Gerboud    
 Marie Hélène Parreault   
 Cyrille Rudas          
 Danielle Pelardy   
     
Membres entrants :                         
 
Anne Marie Bedzick 
Sylviane Chairon 
Danielle Gerboud 
Marie Hélène Parreault 
Cyrille Rudas 
 
Nouvelles candidatures :  
Laurence Duc 
Laurence Girard 
 
Le conseil d’Administration  se trouve ainsi formé pour 2024 :  
Ghislaine Abisset                                         
Anne Marie BEDZIK                                                  
Elise BONNAND                                                       
Sylviane CHAIRON                                                     
Nicole COLLUS                                                           
Georges COURBY                                                      
Chantal DARLET                                                       
Corinne FAY                                                               
Danielle GERBOUD                                                    
Marie Hélène PARREAULT                                       
Cyrille RUDAS                                                             
Laurence DUC                               
Laurence GIRARD             

 
Questions Diverses :   
- Horaires de l’APCH : ouverture à 10 h pour laisser une heure de temps libre à  Carole pour avancer  dans 
ses activités.  
- La cotisation à l’APCH  pour les adhérents de l’amicale de  St VALLiER est de 10 euros. Ça ne parait   pas 
très juste car l’adhésion aux deux amicales est au même prix que l’adhésion APCH Romans seule.   Il est 
décidé de garder ce fonctionnement car les  adhésions Romans/St Vallier sont peu nombreuses. Toutefois, 
la carte APCH à 10 euros  ne sera remise à l’adhérent de St vallier  que sur présentation de la carte de 
l’amicale de St Vallier déjà acquise. 
 
Prochaine réunion du Conseil d’Administration le vendredi 9 février 16 h  
Fin d’AG  à 18 h 30 
 
Les co-présidentes :  Anne Marie Bedzick , Danielle Gerboud, Marie Hélène Parreault 


